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 Conseil de quartier Bellecombe Village 

  

Compte rendu de la réunion du 12 novembre 2015,  

école élémentaire Antoine Rémond, 18h30-20h 

 

* Monsieur Duvernois introduit la séance en accueillant les participants, et notamment les 

nouveaux.  

* Il rappelle que la pose du panneau d’affichage de notre conseil de quartier sur le mur  de l’école 

Antoine Rémond (54 rue Bellecombe) est sur le point d’être réalisée (le panneau est arrivé en 

mairie) 

* De même, la page du site Internet de la mairie du 6ème dédiée aux conseils de quartier est en 

cours de finalisation. La page actuelle présente les conseils de quartier de l’arrondissement d’une 

manière générale (http://www.mairie6.lyon.fr/page/votre-mairie/conseils-de-quartier-du-

6e_6.html), et renvoie au site complet de la mairie centrale sur le thème 

(http://www.lyon.fr/page/vous-etes/conseiller-de-quartier.html). Prochainement, le site de la 

mairie du 6ème mettra en ligne les documents propres à chaque conseil (comptes rendus, actions 

en cours…). 

* Monsieur Duvernois rappelle également les animations prévues pour la fête des Lumières, avec 

notamment l’illumination de la gare des Brotteaux, la parade lumineuse des enfants de la place 

Kleber à la place Lyautey, le feu d’artifice à 20h30 

NB : du fait des attentats survenus le lendemain du conseil de quartier et de l’annulation de la fête 

des Lumières, ces animations sont annulées. 

* Il introduit deux intervenants, Mme Brigitte Finand et Jean-Claude Julliand qui nous présentent 

leur groupe de travail GTI6 (Groupe de travail immobilier du 6ème arrondissement). Il s’agit d’un 

groupe de travail indépendant, composé d’élus locaux, de commerçants, d’architectes et 

d’habitants, assurant un dialogue avec la mairie et les habitants pour les opérations immobilières 

d’un quartier (rénovation de locaux désaffectés, utilisation d’espaces vacants, état des lieux des 

bâtiments, turnover d’occupation, etc.). Au vu des opérations en cours dans le quartier 

Bellecombe (cf blanchisserie des HCL, rénovation de l’hôpital des Charmettes, etc.), nous serons 

sans doute amenés à travailler avec eux. Une conférence de présentation de ces opérations est 

envisagée en mairie du 6ème, incluant une analyse de Madame Croizier, adjointe au maire du 6ème 

en charge de l’Urbanisme, de l’écologie et du cadre de vie. 

* La parole est donnée à Christophe Chabrot, co-animateur du conseil de quartier. Après un tour 

de table de présentation, M. Chabrot rappelle les deux groupes de travail qui ont été identifiés 

pour coordonner nos futures actions. 
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- Groupe de travail Transport et Infrastructure : deux actions sont à mener dans ce cadre :  

a) Action Vélo : suscité par M. Barry Ousman lors de notre dernier conseil de quartier, il a pour 

objectif de réfléchir à la coexistence entre cyclistes et piétons sur les trottoirs aménagés (cf 

améliorer la signalétique des bandes cyclables sur le trottoir de l’av. Thiers par exemple) ou non 

au partage, à la vitesse, au respect des feux, etc. Des propositions sont à élaborer (guide de 

bonne conduite des cyclistes et autres, campagne de sensibilisation). Par ailleurs, il a été signalé 

la rareté de stations de Velo’v dans le quartier (2 seulement : 

http://www.velov.grandlyon.com/plan-interactif.html?tx_glstationsvelov_pi1[gid]=6044). Une 

étude pourrait être menée pour réfléchir à l’installation d’une autre station au moins (entre la 

rue Viabert et le cours Lafayette par exemple)  

b) Diagnostic en marchant : il s’agit de mieux connaitre et identifier notre quartier par une 

ballade organisée, avec plusieurs objectifs :  

 - quadriller le quartier pour identifier les points problématiques suscitant réflexion ou 

intervention : situation des trottoirs, du mobilier urbain (panneaux, poubelles, etc.), des tags, 

problèmes de propreté, etc.  

 - Cette marche dans le quartier doit aussi permettre de faire remonter les coins 

favorables qui pourraient être mis en valeur ou utilisés pour des actions du conseil (local, 

installation d’une boîte à échanges, etc.).  

 - Egalement, ce doit être l’occasion de partir à la rencontre des commerçants et 

habitants de Bellecombe, de se présenter à eux en tant que membres du conseil de quartier en 

indiquant notre adresse mail (bellecombe.village@gmail.com) ou de rappeler le  numéro du 

Point Conseil de la mairie qui reçoit tout appel relatif à un problème de proximité 

(04.72.83.15.38), et de voir avec eux comment les intégrer dans des actions communes. 

Dans ces deux domaines, les habitants sont appelés à préparer leurs remarques pour le prochain 

conseil (précisant les adresses, photos à l’appui, etc.). 

- Groupe de travail Animation-Vie locale : ici aussi, des projets sont en cours. 

a) « Le jardin partagé d’Antoine » (nom à créer): projet initié par Mme Sylvie Bouchard, professeur 

à l’école élémentaire Antoine Rémond visant à la création d’un jardin partagé qui associerait les 

élèves de l’école, les séniors de la résidence de retraite à l’angle rue Germain/av Thiers et autres 

habitants. Madame Croizier est au courant du projet qui nécessiterait quelques aménagements 

techniques dans la bande se situant entre l’école A. Rémond et le gymnase Bellecombe. Mais 

actuellement, les travaux de rénovation de la résidence des personnes âgées empêchent toute 

action concrète. Mais cette action doit être préparée en amont dès à présent. N’hésitez pas à 

contacter Mme Bouchard pour participer au projet. 

b) La fête de Bellecombe : actuellement, plusieurs animations ont lieu dans le quartier, comme la 

fête organisée au printemps par l’association Com’Expression ou la fête du Sport organisée par la 

Mairie du 6ème. A noter : Monsieur Xavier Simond, adjoint au maire du 6ème en charge du Sport, 

Jeunesse et Insertion organise avec des commerçants du quartier une animation le 20 janvier : la 

chasse au trésor + une animation sportive et participative au gymnase Bellecombe. De même, le 

CFAR (Comité des fêtes de l’école Antoine Rémond) pense organiser une braderie ou une 

animation autour de l’école. Une idée serait que le Conseil de quartier se situe au cœur de ces 

projets comme participant, initiateur ou coordonnateur, ou qu’il ait ses propres projets (gazette 

du village, braderie, conférences, livre-mémoire, etc.). Les 150 ans des arrondissements de Lyon 

fêtés en 2017 pourront servir d’appui. A vos projets ! 
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Du fait des fêtes de fin d’année, le prochain conseil de quartier est prévu le mercredi 13 

janvier, à 18h30 à l’école élémentaire Antoine Rémond.    C.C. 


